Programme technique concours écoles d’architecture
Avertissement : l’objet du concours est de collecter des projets de qualité qui seront exposés sur le Village PRB lors des trois semaines précédents le départ du Vendée Globe. Les projets ne feront pas l’objet d’utilisation. 
1/ Présentation de l’opération
R+3 immeuble de logements avec au rez-de-chaussée une « cité de la course au large ». Parcelle situé Quai Alain Gerbaud 85100 Les Sables d’Olonne.
2/ Objectifs fondamentaux du maître d’ouvrage

Avoir un bâtiment qui s’intègre parfaitement dans l’environnement maritime ; proximité de la capitainerie et du port de plaisance.
3/ Programme général des besoins

Parcelle de 1800m². Bâtiment en alignement de la route sur l’avant de la parcelle d’environ 50m de longueur x 12m de profondeur
Cible : jeunes ménages à l’année

Stationnement paysagé

Possibilité : toiture terrasse, terrasse privative, loggia…
Finition : enduit avec possibilité utilisation autres matériaux (bardage…)

Démarche de développement durable et prise en compte du confort de l’habitat

Atteindre niveau Bâtiment Basse Consommation
4/ Données

Utilisation produits Bouyer Leroux : Brique de mur notamment la BGV Costo particulièrement adaptée au marché du collectif et cloison en brique plâtrière Sibo.
Documents téléchargeables : argumentaires, documentations produits, POS, cadastre, photos
Niveau BBC : une note explicative synthétique devra justifier les choix en matière de conception, de bâti, de chauffage et de ventilation pour atteindre le niveau BBC. Il n’est pas demandé un bilan thermique du bâtiment mais les moyens utilisés pour y arriver.
Aspect extérieur du bâtiment important

5/ Contraintes

Vue sur mer de tous les appartements
6/ Programme et surface des locaux

3 étages d’appartements.
20 logements de 90m² en moyenne du studio au T3. Prévoir également appartements en colocation et espace communautaire.
Rdc : Cité de la course au large de 600m². L’objectif de la cité est de présenter au grand public la pratique de la voile à travers la course au large. Cette présentation se fera tout au long d’un parcours au cours duquel les visiteurs découvriront la voile par des expositions et animations multiples. Il est laissé libre choix aux candidats pour imaginer le parcours et les animations nécessaires au projet.
7/ Rappel des textes réglementaires
POS zone UA
8/ Exigences techniques, architecturales principales

Atteindre le niveau Bâtiment Basse Consommation, suivre une démarche de développement durable et prise en compte du confort de l’habitat.
Rendu exploitable pour exposition

A0 soit 8 A3 couleur (un A3 avec vu du bâtiment brique) 
Note explicative sur les aspects Développement Durable et Bâtiment Basse Consommation.

